
 

Séance ordinaire du conseil municipal de la Municipalité de Cantley tenue le 
mardi 8 octobre 2024 à 19 h au centre communautaire multifonctionnel (CCM) 
situé au 6, impasse des Étoiles à Cantley – Salle du conseil municipal 
 
Présidée par M. le maire, David Gomes 
 
Sont présents : 
 
Mme Nathalie Bélisle,  conseillère du district des Monts (# 1)  
M. Jean Bosco,  conseiller du district des Prés (# 2)  
M. Philippe Normandin,  conseiller du district de la Rive (# 3)  
Mme Sarah Plamondon,  conseillère du district des Parcs (# 4)  
M. Jean-Charles Lalonde,  conseiller du district des Érables (# 5)  
M. Jean-Nicolas de Bellefeuille,  conseiller du district des Lacs (# 6) 
 
Sont aussi présents:  
 
M. Stéphane Parent, directeur général et greffier-trésorier 
Mme Johanne Albert-Cardinal, agente aux communications 
 
Neuf (9) personnes sont présentes dans la salle. 
 

ORDRE DU JOUR 
 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL 
MUNICIPAL DU 8 OCTOBRE 2024  

 
2. PÉRIODE DE QUESTIONS  

 
3. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR DU 8 OCTOBRE 2024  

 
4. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX  

 
4.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 17 

septembre 2024  

 
5. DIRECTION GÉNÉRALE  

 
5.1 Adoption de la Politique de parrainage ADM-2024-022  

 
6. GREFFE  

 
7. RESSOURCES HUMAINES  

 
7.1 Nomination de Mme Cassandra Graham-Lévis à titre de chargée 

de projets au développement et au lotissement - Service de 
l'urbanisme et de l'environnement (SUE)  

 
7.2 Entérinement de la démission de l'employée # 1752 à titre de 

commis-réceptionniste  

 
7.3 Point d'information - Tableau des embauches et mouvement de 

main-d'oeuvre et organigramme à jour  

 
8. FINANCES  

 
8.1 Adoption des comptes payés au 18 septembre 2024  

 
8.2 Adoption des comptes à payer au 25 septembre 2024  

 

 

 

 



 

 

 

 
Le 8 octobre 2024 

 
9. TRAVAUX PUBLICS  

 
9.1 Adjudication d'un contrat pour les travaux de réfection de la 

rue Chamonix Est- Contrat no 2024-15  
 

9.2 Adjudication d'un contrat pour les travaux de reconstruction du 
chemin Fleming - Contrat no 2024-16   

 
9.3 Adjudication d'un contrat pour services professionnels 

nécessaires à la réalisation d'une étude géotechnique et 
caractérisation environnementale pour sept (7) tronçons de 
route - Contrat no 2024-24  

 
9.4 Autorisation de procéder à l'achat d'un réchaud à asphalte sur 

remorque neuf - Service des travaux publics - Contrat no 2024-
03GG   

 
9.5 Acceptation finale du projet domiciliaire Nature 360 - Secteur 

8 (Lots 6 564 117, 6 564 120 et une partie des lots 6 563 589 et            
2 621 129)  

 
10. LOISIRS - CULTURE ET PARCS  

 
11. URBANISME ET ENVIRONNEMENT  

 
12. DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE  

 
13. COMMUNICATIONS  

 
14. SÉCURITÉ PUBLIQUE  

 
15. CORRESPONDANCE   

 
16. DIVERS  

 
17. PÉRIODE DE QUESTIONS  

 
18. PAROLE AUX ÉLUS  

 
19. CLÔTURE DE LA SÉANCE ET LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE  

 

 
Point 1. OUVERTURE DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 8 OCTOBRE 

2024 
 

 La réunion débute à 19 h 04. 

 
Point 2. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
 M. le maire fait le tour des questions, et au fur et à mesure, des réponses sont 

formulées par la direction générale et les élus municipaux.   
 
Aucune question n’a été reçue par courriel. 
 

 
Point 3. 2024-MC-220 ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR DU 8 OCTOBRE 2024 

 
 IL EST  

 
 



 

 

 

 
Le 8 octobre 2024 

 
Proposé par la conseillère Sarah Plamondon 
 
Appuyé par la conseillère Nathalie Bélisle 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE l’ordre du jour de la séance ordinaire du 8 octobre 2024 
soit adopté tel que présenté. 
 
Adoptée à l’unanimité 

 
Point 4.1 2024-MC-221 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE 

DU 17 SEPTEMBRE 2024 
 

 IL EST  
 
Proposé par le conseiller Philippe Normandin 
 
Appuyé par le conseiller Jean Bosco 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le procès-verbal de la séance ordinaire du 17 septembre 
2024 soit adopté tel que présenté. 
 
Adoptée à l’unanimité 

 
Point 5.1 2024-MC-222 ADOPTION DE LA POLITIQUE DE PARRAINAGE                             

ADM-2024-022 
 

 CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Cantley souhaite générer de nouvelles 
sources de revenus non fiscaux pour aider à financer les priorités municipales; 
 
CONSIDÉRANT QUE des revenus peuvent être générés par la mise en valeur des 
installations ou des actifs municipaux en instaurant des accords de parrainage; 
 
CONSIDÉRANT QU'il est pertinent d'encadrer les activités de parrainage par une 
politique municipale; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est  
 
Proposé par la conseillère Nathalie Bélisle 
 
Appuyé par le conseiller Jean-Charles Lalonde 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil adopte la Politique de parrainage ADM-2024-022 
jointe à la présente résolution; 
 
QUE le conseil désigne M. Stéphane Parent, directeur général et greffier-trésorier, 
comme la personne responsable de l'application de la Politique de parrainage 
ADM-2024-022 et lui délègue les pouvoirs nécessaires à son application; 
 
QUE dans le cadre de cette délégation, il peut, entre autres, désigner les 
personnes gestionnaires de programme en vertu de ladite politique.  
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 
 
 



 

 

 

 
Le 8 octobre 2024 

 

•  
 

 



 

 

 

 
Le 8 octobre 2024 

 

 
 

 



 

 

 

 
Le 8 octobre 2024 

 

 

 



 

 

 

 
Le 8 octobre 2024 

 

 
 

 



 

 

 

 
Le 8 octobre 2024 

 

 
 

 
 



 

 

 

 
Le 8 octobre 2024 

 

 
 

 
 
 
 



 

 

 

 
Le 8 octobre 2024 

 

 

 



 

 

 

 
Le 8 octobre 2024 

 
Point 6. GREFFE 

 

 
Point 7.1 2024-MC-223 NOMINATION DE MME CASSANDRA GRAHAM-LÉVIS À TITRE 

DE CHARGÉE DE PROJETS AU DÉVELOPPEMENT ET AU 
LOTISSEMENT - SERVICE DE L'URBANISME ET DE 
L'ENVIRONNEMENT (SUE) 
 

 CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Cantley souhaite combler un poste de chargé 
de projets au développement et au lotissement; 
 
CONSIDÉRANT l’affichage interne et externe du poste de chargé de projets au 
développement et au lotissement du 5 au 30 septembre 2024; 
 
CONSIDÉRANT QUE trois (3) candidats ont manifesté de l’intérêt pour ledit poste 
dont un (1) candidat à l’interne; 
 
CONSIDÉRANT l’expérience acquise, l’intérêt ainsi que le rendement de 
Mme Cassandra Graham-Lévis à titre de commis senior, employée à temps plein 
depuis le 8 avril 2024; 
 
CONSIDÉRANT la performance de Mme Cassandra Graham-Lévis à l’entrevue du 
1er octobre 2024, qu’elle satisfait aux procédures de dotation et que son profil 
correspond aux responsabilités du poste de chargé de projets au développement 
et au lotissement; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité souhaite, par sa politique d’apprentissage 
continu, contribuer au développement de ses ressources humaines et leur 
permettre d’accéder à des mutations latérales ou promotions; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du comité de sélection composé de 
Mme Mégane Grondin, directrice du Service de l’urbanisme et de 
l’environnement, et de Me Charles Dufour, directeur du greffe, des affaires 
juridiques et des ressources humaines; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est  
 
Proposé par le conseiller Jean-Charles Lalonde 
 
Appuyé par le conseiller Jean-Nicolas de Bellefeuille 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil, sur recommandation du comité de sélection, 
nomme Mme Cassandra Graham-Lévis à titre de chargée de projets au 
développement et au lotissement au Service de l’urbanisme et de l'environnement 
(SUE), et ce, à compter du 9 octobre 2024, le tout selon le contrat d’engagement 
intervenu entre les parties; 
 
QUE dans le cas ou les attentes ne sont pas satisfaites de part et d’autre, 
Mme Cassandra Graham-Lévis conserve la prérogative de réintégrer son poste à 
titre de commis senior au sein du Service de l’urbanisme et de l’environnement 
(SUE) conformément à la convention collective en vigueur; 
 
QUE ladite embauche est sujette à une période probatoire de six (6) mois à 
compter de la date d’embauche; 
 
QUE le conseil autorise M. Stéphane Parent, directeur général et greffier-
trésorier, à signer le contrat d’engagement à intervenir entre les parties pour et 
au nom de la Municipalité de Cantley; 
 
 
 



 

 

 

 
Le 8 octobre 2024 

 
QUE les fonds requis soient puisés à même les différents postes budgétaires 
« Salaires et avantages sociaux – Urbanisme et environnement ». 
 
Adoptée à l’unanimité 

 
Point 7.2 2024-MC-224 ENTÉRINEMENT DE LA DÉMISSION DE L'EMPLOYÉE # 1752 À 

TITRE DE COMMIS-RÉCEPTIONNISTE 
 

 CONSIDÉRANT QUE Mme Jocelyne Lapierre occupait le poste de commis-
réceptionniste au sein du Service des finances depuis le 15 avril 2024; 
 
CONSIDÉRANT QUE, le 16 septembre 2024, Mme Jocelyne Lapierre remettait sa 
démission effective le 20 septembre 2024; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de M. Derrick Murphy, directeur des finances, 
d'accepter la démission de Mme Lapierre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est  
 
Proposé par la conseillère Sarah Plamondon 
 
Appuyé par le conseiller Jean-Nicolas de Bellefeuille 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil, sur recommandation de M. Derrick Murphy, 
directeur des finances, entérine la démission de Mme Jocelyne Lapierre à titre de 
commis-réceptionniste, et ce, en date du 20 septembre 2024; 
 
QUE le conseil transmette ses sincères remerciements pour le travail accompli au 
cours de son séjour à Cantley et lui souhaite beaucoup de succès pour ses projets 
futurs. 
 
Adoptée à l’unanimité 

 
Point 7.3 POINT D'INFORMATION - TABLEAU DES EMBAUCHES ET MOUVEMENT DE MAIN-

D'OEUVRE ET ORGANIGRAMME À JOUR 
 

  

 
 
 
 
 



 

 

 

 
Le 8 octobre 2024 

 
 

 
 
 
 
 

 
 

 
Point 8.1 2024-MC-225 ADOPTION DES COMPTES PAYÉS AU 18 SEPTEMBRE 2024 

 
 CONSIDÉRANT QUE M. Derrick Murphy, directeur des finances, recommande 

l’adoption des comptes payés au 18 septembre 2024, le tout tel que soumis;  
 
CONSIDÉRANT les vérifications d’usage réalisées par les membres du conseil; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est 
 
Proposé par la conseillère Sarah Plamondon 
 
Appuyé par le conseiller Philippe Normandin 
 
 



 

 

 

 
Le 8 octobre 2024 

 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil, sur recommandation de M. Derrick Murphy, 
directeur des finances, approuve les comptes payés au 18 septembre 2024 se 
répartissant comme suit : un montant de 456 287,15 $ pour le paiement des 
salaires et les déductions à la source, un montant de 148 290,93 $ pour les 
dépenses générales, pour un grand total de 604 578,08 $. 
 
Adoptée à l’unanimité 

 
Point 8.2 2024-MC-226 ADOPTION DES COMPTES À PAYER AU 25 SEPTEMBRE 2024 

 
 CONSIDÉRANT QUE M. Derrick Murphy, directeur des finances, recommande 

l’adoption des comptes à payer au 25 septembre 2024, le tout tel que soumis; 
 
CONSIDÉRANT les vérifications d’usage réalisées par les membres du conseil; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est 
 
Proposé par la conseillère Sarah Plamondon 
 
Appuyé par le conseiller Philippe Normandin 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil, sur recommandation M. Derrick Murphy, 
directeur des finances, approuve les comptes à payer au 25 septembre 2024 pour 
un montant de 340 373,49 $. 
 
Adoptée à l’unanimité 

 
Point 9.1 2024-MC-227 ADJUDICATION D'UN CONTRAT POUR LES TRAVAUX DE 

RÉFECTION DE LA RUE CHAMONIX EST- CONTRAT NO      
2024-15 
 

 CONSIDÉRANT la volonté de la Municipalité de procéder à des travaux de réfection 
de la rue Chamonix Est, pour une section d’environ 2,6 km; 
 
CONSIDÉRANT QU’un appel d’offres a été lancé le 23 août 2024 sur le site Internet 
du Système électronique d’appel d’offres du gouvernement du Québec (SEAO) 
pour la réfection de la rue Chamonix Est – Contrat no 2024-15; 
 
CONSIDÉRANT QUE le 30 septembre 2024 à 10 h, date de clôture de l’appel 
d’offres, huit (8) propositions ont été reçues, le résultat étant le suivant : 
 
 

SOUMISSIONNAIRES 
PRIX 

(TAXES EN SUS) 

T.G.C. inc. 5 479 452,06 $ 

Couillard Construction Ltée 5 845 400,00 $ 

DUROKING Construction / 9200-2088 Québec 
inc. 

5 847 384,29 $ 

Eurovia Québec Construction inc. 6 200 194,79 $ 

L4 Construction inc. 6 321 628,11 $ 

Entreprises G.N.P. inc. 6 692 760,69 $ 

Construction FGK inc. 7 135 322,66 $ 

Les Constructions B.G.P. (9900667 Canada 
inc.) 

7 500 576,33 $ 

 
 



 

 

 

 
Le 8 octobre 2024 

 
 
CONSIDÉRANT QUE ce contrat comprend des items unitaires au bordereau de 
soumission; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’analyse des soumissions reçues a démontré que la soumission 
de T.G.C. inc., plus bas soumissionnaire, a été jugée conforme; 
 
CONSIDÉRANT QUE le montant soumissionné par T.G.C. inc. est de 5 479 452,06 $, 
taxes en sus; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de M. Richard Ghostine, chef de service – 
Exploitation et projets; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est  
 
Proposé par la conseillère Nathalie Bélisle 
 
Appuyé par la conseillère Sarah Plamondon 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil, sur recommandation de M. Richard Ghostine, 
chef de service – Exploitation et projets, octroie le contrat à T.G.C. inc. au 
montant de 5 479 452,06 $, taxes en sus, pour la réfection de la rue Chamonix 
Est, sur une section d’environ 2,6 km - Contrat no 2024-15; 
 
QUE les fonds requis soient puisés à même le règlement d’emprunt numéro 
651-21. 
 
LE VOTE EST DEMANDÉ PAR M. PHILIPPE NORMANDIN 
 
POUR CONTRE 
 
Nathalie Bélisle Jean Bosco 
Sarah Plamondon Philippe Normandin 
Jean-Charles Lalonde Jean-Nicolas de Bellefeuille 
 David Gomes 
 
La résolution principale est rejetée à la majorité 

 
Point 9.2 2024-MC-228 ADJUDICATION D'UN CONTRAT POUR LES TRAVAUX DE 

RECONSTRUCTION DU CHEMIN FLEMING - CONTRAT NO 
2024-16 
 

 CONSIDÉRANT la volonté de la Municipalité de procéder à des travaux de 
reconstruction du chemin Fleming pour une section d’environ 750 mètres; 
 
CONSIDÉRANT QU’un appel d’offres a été lancé le 23 août 2024 sur le site Internet 
du Système électronique d’appel d’offres du gouvernement du Québec (SEAO) 
pour la reconstruction du chemin Fleming – Contrat no 2024 16; 
 
CONSIDÉRANT QUE le 30 septembre 2024 à 10 h, date de clôture de l’appel 
d’offres, onze (11) propositions ont été reçues, le résultat étant le suivant : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

 
Le 8 octobre 2024 

 

SOUMISSIONNAIRES 
PRIX 

(TAXES EN SUS) 

Les Pavages Lafleur & Fils inc. 2 079 204,59 $ 

DUROKING Construction / 9200-2088 Québec inc. 2 112 222,20 $ 

T.G.C. inc. 2 130 898,02 $ 

Eurovia Québec Construction inc. 2 167 593,23 $ 

Entreprises G.N.P. inc. 2 218 935,40 $ 

L4 Construction inc. 2 254 186,31 $ 

Polane inc. 2 266 449,77 $ 

Les Constructions B.G.P. (9900667 Canada inc.) 2 271 344,90 $ 

10712957 Canada inc./Infratek Construction 2 292 339,96 $ 

6369472 Canada inc. / Équinoxe JMP 2 379 792,84 $ 

130247 Canada inc. / Pavage Inter Cité 2 459 556,00 $ 

 

CONSIDÉRANT QUE ce contrat comprend des items unitaires au bordereau de 
soumission; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’analyse des soumissions reçues a démontré que la soumission 
de Les Pavages Lafleur & Fils inc., plus bas soumissionnaire, a été jugée 
conforme; 
 
CONSIDÉRANT QUE le montant soumissionné par Les Pavages Lafleur & Fils inc. 
est de 2 079 204,59 $, taxes en sus; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de M. Richard Ghostine, chef de service – 
Exploitation et projets; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est  
 
Proposé par la conseillère Sarah Plamondon 
 
Appuyé par le conseiller Philippe Normandin 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil, sur recommandation de M. Richard Ghostine, 
chef de service – Exploitation et projets, octroie le contrat à Les Pavages Lafleur 
& Fils inc au montant de 2 079 204,59 $, taxes en sus, pour la reconstruction du 
chemin Fleming sur une section d’environ  750 mètres – Contrat no 2024-16; 
 
QUE les fonds requis soient puisés à même le règlement d’emprunt numéro 
704-23. 
 
LE VOTE EST DEMANDÉ PAR M. PHILIPPE NORMANDIN 
 
POUR CONTRE 
 
Nathalie Bélisle Jean Bosco 
Philippe Normandin David Gomes 
Sarah Plamondon 
Jean-Charles Lalonde 
Jean-Nicolas de Bellefeuille 
 
La résolution principale est adoptée à la majorité 
 
 
 

 



 

 

 

 
Le 8 octobre 2024 

 
Point 9.3 2024-MC-229 ADJUDICATION D'UN CONTRAT POUR SERVICES 

PROFESSIONNELS NÉCESSAIRES À LA RÉALISATION D'UNE 
ÉTUDE GÉOTECHNIQUE ET CARACTÉRISATION 
ENVIRONNEMENTALE POUR SEPT (7) TRONÇONS DE ROUTE 
- CONTRAT NO 2024-24 
 

 CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Cantley souhaite obtenir des soumissions 
pour services professionnels nécessaires à la réalisation d'une étude géotechnique 
et caractérisation environnementale pour sept (7) tronçons de route, à savoir; 
 
- Chemin Denis, entre la rue Clermont et la rue du Mont-Joël ; 
- Rue Mésange, entre la rue du Sizerin et la rue du Cardinal ; 
- Rue du Cardinal, entre la route 307 et la rue Mésange ; 
- Rue Chanteclerc, entre la rue du Commandeur et la rue Seurat ; 
- Rue Seurat, entre la rue Chanteclerc et la rue Degas ; 
- Chemin Sainte-Élisabeth, entre la rue Villemontel et le chemin Thérien ; 
- Chemin Vigneault, entre la rue des Princes et montée Paiement ; 

 
CONSIDÉRANT QU’un appel d’offres a été lancé le 11 septembre 2024 sur le site 
Internet du Système électronique d’appel d’offres du gouvernement du Québec 
(SEAO) pour services professionnels à la réalisation d'une étude géotechnique et 
caractérisation environnementale pour sept (7) tronçons de route - Contrat no 
2024-24; 
 
CONSIDÉRANT QUE le 27 septembre 2024 à 10 h, date et heure de clôture de 
l’appel d’offres,  six (6) propositions ont été reçues dans le délai imparti – Contrat 
no 2024-24; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse de chacune des offres de services professionnels 
proposées et l’attribution d’un pointage final par le comité de sélection, le 
résultat de l’ensemble du processus d’évaluation est le suivant : 
 

SOUMISSIONNAIRES 
POINTAGE 

FINAL 
PRIX 

(TAXES EN SUS) 
RANG 

FNX-INNOV inc. 9,94 134 130,00 $ 1 

Géninovation 9,23 137 530,00 $ 2 

HKR Consultation 7,76 167 948,82 $ 3 

Eureka Environnement 7,03 177 192,20 $ 4 

Groupe GEOS 6,85 178 500,00 $ 5 

Englobe Non conforme 

 
CONSIDÉRANT la recommandation de M. Richard Ghostine, chef de service – 
Exploitation et chargé de projets et celle du comité de sélection; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est  
 
Proposé par le conseiller Philippe Normandin 
 
Appuyé par le conseiller Jean-Nicolas de Bellefeuille 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil, sur recommandation de M. Richard Ghostine, 
chef de service – Exploitation et chargé de projets, et sur recommandation du 
comité de sélection, octroie le contrat à FNX-INNOV inc. pour la somme de 
134 130,00 $, taxes en sus, pour services professionnels nécessaires à la 
réalisation d'une étude géotechnique et caractérisation environnementale pour 
sept (7) tronçons de route – Contrat no 2024-24 : 
 
 
 
 



 

 

 

 
Le 8 octobre 2024 

 
 
- Chemin Denis, entre la rue Clermont et la rue du Mont-Joël ; 
- Rue Mésange, entre la rue du Sizerin et la rue du Cardinal ; 
- Rue du Cardinal, entre la route 307 et la rue Mésange ; 
- Rue Chanteclerc, entre la rue du Commandeur et la rue Seurat ; 
- Rue Seurat, entre la rue Chanteclerc et la rue Degas ; 
- Chemin Sainte-Élisabeth, entre la rue Villemontel et le chemin Thérien ; 
- Chemin Vigneault, entre la rue des Princes et montée Paiement ; 

 
QUE les fonds requis soient puisés à même le Programme de la taxe sur l’essence 
et de la contribution du Québec (TECQ 2019-2024). 
 
Adoptée à l’unanimité 

 
Point 9.4 2024-MC-230 AUTORISATION DE PROCÉDER À L'ACHAT D'UN RÉCHAUD À 

ASPHALTE SUR REMORQUE NEUF - SERVICE DES TRAVAUX 
PUBLICS - CONTRAT NO 2024-03GG 
 

 CONSIDÉRANT QUE le Service des travaux publics a besoin d’un réchaud à asphalte 
sur remorque neuf afin d’assurer l’entretien adéquat des routes; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’article 17.1 du Règlement numéro 562-18 relativement à la 
gestion contractuelle de la Municipalité de Cantley permet l’octroi de contrat 
jusqu’au seuil fixé par le Ministre pour l’achat et la réparation d’équipements de 
voirie ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la firme 9018-7980 Québec Inc. (Insta-Mix) a soumis une 
proposition au montant de 38 309 $, taxes en sus, pour la fourniture d’un réchaud 
à asphalte sur remorque, le 24 septembre 2024 – Contrat no 2024-03-GG; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de M. Richard Ghostine, chef de service – 
Exploitation et projets; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est  
 
Proposé par le conseiller Jean Bosco 
 
Appuyé par le conseiller Philippe Normandin 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil, sur recommandation de M. Richard Ghostine, 
chef de service – Exploitation et projets, autorise la dépense et le paiement à la 
firme 9018-7980 Québec Inc. (Insta-Mix) au montant de 38 309 $, taxes en sus, 
pour l’achat d’un réchaud à asphalte sur remorque – Contrat no 2024-03-GG; 
 
QUE les fonds requis soient puisés à même le Fonds de roulement. 
 
Adoptée à l’unanimité 

 
Point 9.5 2024-MC-231 ACCEPTATION FINALE DU PROJET DOMICILIAIRE NATURE 

360 - SECTEUR 8 (LOTS 6 564 117, 6 564 120 ET UNE 
PARTIE DES LOTS 6 563 589 ET 2 621 129) 
 

 CONSIDÉRANT QUE, par la résolution numéro 2023 MC 013 adoptée le 17 janvier 
2023, le conseil municipal autorisait la signature du protocole d’entente à 
intervenir entre la Municipalité de Cantley et le promoteur MONT-CASCADES 
RESORT INC., pour le projet domiciliaire Nature 360 – Secteur 8; 
 
 



 

 

 

 
Le 8 octobre 2024 

 
CONSIDÉRANT QUE le protocole d’entente a été signé le 25 janvier 2023 et que 
cela autorisait le promoteur à entreprendre la construction des infrastructures de 
rues du projet domiciliaire Nature 360 – Secteur 8; 
 
CONSIDÉRANT QUE par la résolution numéro 2023 MC 272 adoptée le 14 novembre 
2023, le conseil autorisait l’acceptation provisoire du projet domiciliaire Nature 
360 – Secteur 8; 
 
CONSIDÉRANT QU’en date du 4 septembre 2024, la Municipalité de Cantley a reçu 
une lettre de M. Maxime Philibert, ingénieur, recommandant l’acceptation finale 
des réalisés à l’intérieur des limites du projet domiciliaire Nature 360 – Secteur 
8; 
 
CONSIDÉRANT QU’une visite de chantier a été effectuée par M. Richard Ghostine, 
chef de service – Exploitation et projets, le 11 octobre 2023 et qu’une liste de 
déficiences a été produite; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces déficiences ont depuis été corrigées par le promoteur; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est  
 
Proposé par le conseiller Jean-Nicolas de Bellefeuille 
 
Appuyé par le conseiller Jean-Charles Lalonde 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil autorise, sur recommandation de M. Richard 
Ghostine, chef de service – Exploitation et projets, l’acceptation finale du projet 
domiciliaire Nature 360 – Secteur 8 (lots 6 564 117, 6 564 120 et une partie des 
lots 6 563 589 et 2 621 129); 
 
QUE le conseil autorise M. David Gomes, maire, et M. Stéphane Parent, directeur 
général et greffier-trésorier, ou leurs représentants légaux, à signer pour et au 
nom de la Municipalité de Cantley, tous les documents légaux afférents au projet, 
tel que l’acquisition du lot 6 564 120 du Cadastre du Québec pour la somme 
symbolique de 1,00 $; 
  
QUE le cautionnement d’entretien au montant de 9 960,35 $ déposé par le 
promoteur sous forme de lettre de garantie lui soit libéré selon le protocole 
d’entente. 
 
Adoptée à l’unanimité 

 
Point 10. LOISIRS, CULTURE ET PARCS 

 
Point 11. URBANISME ET ENVIRONNEMENT 

 
Point 12. DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 

 
Point 13. COMMUNICATIONS 

 
Point 14. SÉCURITÉ PUBLIQUE 

 
Point 15. CORRESPONDANCE 

 
Point 16. DIVERS 

 

 

 

 



 

 

 

 
Le 8 octobre 2024 

 
Point 17. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
Point 18. PAROLE AUX ÉLUS 

 
Point 19. 2024-MC-232 CLÔTURE DE LA SÉANCE ET LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 

 
 IL EST 

 
Proposé par la conseillère Nathalie Bélisle 
 
Appuyé par le conseiller Jean-Charles Lalonde 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE la séance ordinaire du conseil municipal du 8 octobre 2024 
soit et est levée à 20 h 50. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 

 
 
 
 

David Gomes 
Maire 

 Stéphane Parent 
Directeur général et greffier-trésorier 

 
 
 
 

 
 

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDITS 
 

Je, soussigné, directeur général et greffier-trésorier, certifie qu’il y a des fonds 
disponibles au budget pour l’ensemble des dépenses autorisées dans le présent 
procès-verbal. 
 
En foi de quoi, je donne le présent certificat le 8 octobre 2024 
 
 
 
 
 
 Signature :       

 
 


